
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PANORAMA DES DISPOSITIFS 
D’AIDE POUR ACCOMPAGNER 
LES AGRICULTEURS DANS LA 

TRANSITION AGRO-ÉCOLOGIQUE 
EN RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 

 

Exemple de thématiques incluses dans la sphère de l’agro-écologie : réduction de 
l’usage des produits phytosanitaires, filières à bas niveau d’intrants (chanvre, 
miscanthus, luzerne …), gestion optimisée de l’azote, agriculture biologique, 
maintien de l’agriculture en zone humide, maintien des prairies, démarche de 
changement de pratiques agricoles à l’échelle du système d’exploitation visant 
notamment l’autonomie, agriculture de conservation des sols, agroforesterie et 
boisement… 



 
 

1) MESURES OUVERTES DANS UN CADRE COLLECTIF : 
 

« Emergence » ou « reconnaissance » de collectifs GIEE ou groupes 30 000 (Ecophyto) 
 
 

Objectif / registre : accompagnement au changement de pratiques dans un cadre collectif 

Action aidée et taux : animation et actions des collectifs soutenue pour 50 à 80% des dépenses éligibles  

Durée : 1 an pour l’émergence, 3 ans reconductible pour les projets reconnus 

Avantages : aides dédiées aux collectifs d’agriculteurs  

Enjeux ciblés : actions dans la sphère de l’agro-écologie, notamment à bas niveau d’intrants 

Contacts : DRAAF : Liza Carlin (GIEE), Elise Dessaint et Christian Richard (groupes 30 000 Ecophyto) - Agences de 
l’eau : Nolwenn Thépaut (Artois Picardie), Xavier Jamin (Seine Normandie) 

 
 

Coopération – mesure 16 du PDRR 
 
 
 

Objectif / registre : accompagnement dans un cadre collectif et partenarial 

Action aidée et taux : action concertée et collective, entre acteurs du secteur primaire et les acteurs de la recherche et 
du développement, du secteur associatif et du secteur économique soutenus pour 80 % des dépenses éligibles 

Avantages : collectifs d’agriculteurs ciblés prioritairement si agissent en partenariat de coopération 

Enjeux ciblés : développement de l’agro-écologie, résilience au changement climatique, organisation et conditions de 
travail, développement de la filière protéines végétales, autonomie locale des élevages, développement du numérique, 
santé et bien-être animal  

Contacts : Région : Louise Skubich 

 
 

Information et démonstration – mesure 1 du PDRR 
 

Objectif / registre : accompagnement dans un cadre collectif 

Action aidée et taux : information et démonstration soutenues pour 80 % des dépenses éligibles 

Avantages : sélection prioritaire des actions innovantes développées par des collectifs d’agriculteurs 

Enjeux ciblés : actions dans la sphère de l’agro-écologie, développement des entreprises, amélioration des conditions de 

travail, coopérations nouvelles entre agriculteurs ou avec d’autres acteurs locaux  

Contacts : Région : Louise Skubich 
 
 

Formation – mesure 1 du PDRR 
 

Objectif / registre : accompagnement dans un cadre collectif 

Action aidée et taux : aides aux programmes de formation soutenus à 100 % des dépenses éligibles 

Avantages : intérêt de suivre une formation conjointement pour les membres de collectifs d’agriculteurs, notamment 

en phase émergence de groupe 

Enjeux ciblés : formations dans la sphère de l’agro-écologie, notamment à bas niveau d’intrants 

Contacts : Région : Louise Skubich 

 
 
 
 
 
 



2) AUTRES MESURES (OUVERTES AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES) :  

Investissement / PCAE – mesure 4 du PDRR 
 

Objectif / registre : aide à l’investissement 

Action aidée et taux : investissements soutenus pour 40 % (taux de base) des dépenses éligibles, plafond 
d’investissement à 80 000€. 

Avantages : majoration et bonification d’aide de 10 à 20 % pour les jeunes agriculteurs, collectifs d’agriculteurs, 

agriculteurs bio ou engagés dans une MAEC 

Enjeux ciblés : réduction des impacts environnementaux et climatiques 

Contacts : DDT(M) de votre département 

 

Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) – mesure 10 du PDRR 

Objectif / registre : aide au changement de pratiques agricoles 

Action aidée et taux : rémunération d’engagement sur des pratiques environnementales pendant 5 ans (montant à 
l’hectare ou au mètre linéaire en fonction du type de mesure choisie) 

Avantages : bénéficier d’un accompagnement collectif à la contractualisation des MAEC par les opérateurs territoriaux  

Enjeux ciblés : enjeux eau potable (dont phyto et/ou azote), érosion, biodiversité, Natura 2000 et/ou zones humides, en 
fonction du territoire 

Contacts : DDT(M) de votre département et opérateurs territoriaux (voir carte des MAE ouvertes sur la région) 

 

Investissements - Filières Bas Niveau d’intrants (BNI) 

Objectif / registre : aide à l’investissement spécifique aux filières « bas niveaux d’intrants » 

Action aidée et taux : investissements liés à la transformation / commercialisation des productions agricoles BNI, taux 
d’aide de 40 %  

Filières concernées : Herbe/Prairie, chanvre, luzerne, sarrasin, sainfoin, miscanthus, switchgrass, TCR et TTCR + 
toute filière en agriculture biologique 

Enjeux ciblés : développement de productions ayant un impact environnemental moindre 

Contacts : Agence de l’eau Seine Normandie 

 

Conversion et maintien à l’agriculture biologique – mesure 11 du PDRR 

Objectif / registre : aide au changement de pratiques agricoles 

Action aidée et taux : Aide annuelle pendant 5 ans en conversion (CAB) puis en maintien (MAB) calculée sur base de 
la surface et du type de couverts engagés en agriculture biologique  

Avantages : aide individuelle qui peut intervenir en phase de mise en œuvre d’un projet collectif 

Contacts : DDT(M) de votre département 

 

Point Accueil Bio 

Objectif / registre : accompagnement au parcours de conversion en agriculture biologique 

Action aidée et taux : parcours individuel ou collectif d’accompagnement à la conversion (diagnostic de conversion, 
étude technique, étude économique…), taux variables selon situations 

Avantages : Conseil technique individuel ou collectif (formations, démonstrations, visites…) 

Contacts : Point Accueil Bio régional 

 

Aide à la certification dans des signes de qualité – mesure 3 du PDRR 

Objectif / registre : aide à la certification (sous signe officiel de qualité) 

Action aidée et taux : prise en charge des coûts liés à la certification (contrôle, audit, diagnostic…) à hauteur de 80% 
pendant 5 ans maximum 

Signes de qualité concernés : Agriculture Biologique (AB), Appellation d’Origine Protégée (AOP), Indication 
Géographique Protégée (IGP), Spécialité Traditionnelle Garantie (STG), Label Rouge (LR), Certification de Conformité 
Produit (CCP) 

Contacts : Région : Marion Blondel, Juliette Falewee 
 



Agroforesterie – mesure 8 du PDRR 

Objectif / registre : aide au changement de pratiques agricoles / aide à l’investissement  

Action aidée et taux : investissements et implantation d’arbres au sein de cultures annuelles ou prairies soutenus pour 
80 % des dépenses éligibles 

Avantages : aide individuelle qui peut intervenir en phase de mise en œuvre d’un projet collectif  

Contacts : Région : Valentin David-Legleye et Véronique Therry 
 

Jeunes agriculteurs – mesure 6 du PDRR 

Objectif / registre : aide à l’installation  

Action aidée et taux : aide de trésorerie à l’installation des JA 

Avantages : aide individuelle qui peut être modulée positivement notamment si l’agriculteur est membre d’un collectif 
local d’agriculteurs avec un projet collectifs entrant dans la sphère de l’agro-écologie. 

Contacts : Point Accueil Installation-Transmission (PAIT) des chambres d’agriculture de votre département, DDT(M) 
de votre département 

 

 

 

Structure Contact Téléphone E-mail/lien 

Agence de l'eau Artois-
Picardie Nolwenn Thépaut 03.27.99.90.86 N.Thepaut@eau-artois-picardie.fr 

Agence de l'eau Seine-
Normandie Xavier Jamin 03.44.30.41.31 Jamin.Xavier@aesn.fr 

Région Hauts-de-France 

Louise Skubich 03.74.27.11.39 Louise.Skubich@hautsdefrance.fr  

Valentin David-Legleye 03.74.27.11.25 Valentin.David-Legleye@hautsdefrance.fr 

Véronique Therry 03.28.82.74.78 Veronique.Therry@hautsdefrance.fr 

Marion Blondel 03.74.27.11.31 marion.blondel@hautsdefrance.fr  

Juliette Falewee 03.74.27.11.30 Juliette.falewee@hautsdefrance.fr 

DRAAF Hauts-de-France 

Liza Carlin 03.22.33.55.51 
collectifs.draaf-hauts-de-france@ 
agriculture.gouv.fr  

Christian Richard 03.22.33.55.92 

Elise Dessaint 03.62.28.40.33 

DDT 02 Service économie agri 03.23.24.65.66 ddt-sea@aisne.gouv.fr 

DDTM 59 Service économie agri 03.28.03.83.56 ddtm-sea@nord.gouv.fr 

DDT 60 Service économie agri 03.44.06.43.34 ddt-sea@oise.gouv.fr 

DDTM 62 Service économie agri 03.21.50.30.40 ddtm-sea@pas-de-calais.gouv.fr 

DDTM 80 Service économie agri 03.60.03.46.80 ddtm-sea@somme.gouv.fr 

Point Accueil Bio 03.21.60.58.00 contact@pointaccueilbio-hdf.fr 

Point accueil installation 
-transmission (PAIT) http://hautsdefrance-sinstallertransmettreenagriculture.fr/contact/ 

Carte des opérateurs 
territoriaux (MAEc) https://sig.hautsdefrance.fr/ext/MAEC/?config=apps/maec.xml  

 

 

 

 

 

ANNUAIRE DES CONTACTS DES DIFFERENTS DISPOSITIFS  
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